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Chalon sur Saône le 04 Décembre 2021 
 
 

 
 

 
 

COMPTE-RENDU DE L'ASSEMBLÉE GÉNÉRALE ORDINAIRE 2021 
du Comité Régional Bourgogne Franche-Comté  

de la Fédération Française des Clubs Alpins et de Montagne 
 

Le Samedi 04 Décembre 2021 à 9 heures au siège du CAF de Chalon sur Saône 
Espace Jean Zay, 4 Rue Jules Ferry, 71100 Chalon sur Saône 

 
 

1. Ordre du jour : 
 

1. Approbation du compte-rendu de l’assemblée générale du 06 Mars 2021 
2. Rapport moral 
3. Rapport d'activités 
4. Bilan GRAF promotion 1 
5. Bilan Groupe Promotion Escalade Lons le Saunier 
6. Point Prévention-Sécurité 
7. Point Milieu Montagnard 
8. Rapport financier exercice 2020-2021 
9. Programme des actions 2021-2022 
10. Point sur l’activité « Alpinisme » 
11. Présentation GRAF Promotion 2 
12. Présentation Groupe Promotion Escalade Chalon sur Saône 
13. Projet Rassemblement Régional Vélo de Montagne 
14. Montant de l’indemnité kilométrique 
15. Budget prévisionnel 2021-2022 
16. Montant des cotisations 2022-2023 
17. Nomination des vérificateurs aux comptes 
18. Élection au comité directeur 
19. Désignation des délégués du Comité Régional à l’AG nationale de la FFCAM 
20. Questions diverses 

 
2. Préambule : 

 
Le président, Michel RICARD, remercie les membres de l’assemblée pour leur présence à cette 
cinquième assemblée générale du Comité Régional Bourgogne Franche-Comté ainsi que la 
municipalité et le CAF de Chalon sur Saône pour leur accueil. Il exprime tout particulièrement sa 
gratitude envers Bruno BOISSOT, président du CAF local, et son équipe qui ont œuvré pour 
organiser l’événement dans d’excellentes conditions. 
 
Il exprime sa satisfaction de pouvoir se retrouver réunis dans une salle et rappelle que la précédente 
assemblée générale du Comité Régional avait pu finalement se dérouler le 06 Mars 2021 en 
visioconférence mais avec de nombreuses interruptions. Depuis cette malheureuse expérience, le 
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Comité Régional a investi dans une licence ZOOM officielle dont les identifiants peuvent être 
communiqués aux clubs ou comités départementaux pour leurs besoins propres : certains d’entre eux 
ont d’ailleurs déjà pu bénéficier de cette offre. 
 
Il recommande de conserver le masque pendant toute la durée de la réunion mais autorise les 
intervenants à l’enlever durant leur temps de parole. Pour éviter la circulation de main à main de la 
feuille d’émargement et du stylo associé, il propose que le secrétaire de séance fasse un contrôle oral 
des clubs et comités présents, auquel personne ne s’oppose. 
 
Ceci étant fait, ce sont 15 clubs sur 26 et de 4 comités départementaux sur 4, totalisant 197 voix sur 
225, qui sont représentés. Le quorum est donc atteint et l’assemblée peut débuter à 9 heures 15 (voir 
répartition des voix et feuille d’émargement en annexe). 
 
Il poursuit en présentant les différentes personnes invitées en l’occurrence : 
 
Mesdames,  
 

• Alika BERTRAND, Membre du CAF Haut-Doubs et Responsable du Groupe Régional 
d’Alpinisme Féminin 

• Catherine LECLERCQ, Membre du CAF Haut-Doubs 
 
Messieurs, 
 

• Guy BERCOT, Président du Comité Régional Bourgogne Franche-Comté de la Fédération 
Française de Randonnée Pédestre 

• Jean-Marie VERNET, Vice-Président du Comité Régional Olympique et Sportif de 
Bourgogne Franche-Comté, délégué Sport et Éducation/Citoyenneté 

 
Et en énonçant la liste des personnes excusées : 
 
Mesdames, 
  

• Chrystel MARCANTOGNINI, Présidente du Comité Régional Olympique et Sportif de 
Bourgogne Franche-Comté, représentée ce jour par M. Jean-Marie VERNET 

• Françoise BONNEFOUS, Secrétaire du CAF des Tilles 
• Christine CATTET, Adhérente au CAF Pays de Montbéliard 

 
Messieurs, 
 

• Gilles PLATRET, Maire de Chalon sur Saône 
• Philippe FINAS, Adjoint au Maire de Chalon sur Saône en charge des Sports 
• Maxime RAVENET, Adjoint au Maire de Chalon sur Saône en charge du Monde Associatif 

et du développement de la e-administration 
• Pierre CARLOT, Conseiller Municipal de Chalon sur Saône en charge des Relations avec les 

Bénévoles Associatifs 
• Nicolas RAYNAUD, Président de la Fédération Française des Clubs Alpins et de Montagne, 

représenté ce jour par Marinette BONDOUX 
• Jean BERTRAND, Membre du CAF de Mâcon et élu au Comité Directeur du Comité 

Régional 
• Patrick CAILLOZ, Membre du CAF de Besançon et Délégué Technique Territorial 

Randonnée du Comité Régional 
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• Sébastien CHEVRIER, Membre du CAF Le Creusot-Montceau Les Mines 
• Quentin DEDOLE, Président de NO LIMIT 70, nouveau club affilié à la FFCAM à partir de 

la saison 2021-2022 
• Jean-Marie DOUSSOT, Membre du CAF de Chalon sur Saône et élu au Comité Directeur du 

Comité Régional 
• Jean-Michel LORNET, Membre du CAF de Besançon et élu au Comité Directeur du Comité 

Régional 
• Edgar PASTEUR BOSS, Président de l’AS Mouthe Escalade, nouveau club affilié à la 

FFCAM à partir de la saison 2021-2022 
• Olivier QUETIER, Président du CAF Paron qui donne pouvoir à Michel RICARD 
• Jacquet SEVENET, Vice-Président du CAF Le Creusot-Montceau Les Mines 
• Jean WIEDMER, Membre du CAF de Dijon et Vice-Président Milieu Montagnard du Comité 

Régional, représenté ce jour par Marinette BONDOUX 
 
Puis le président fait part d’un changement de présidents qui a eu lieu dans un club durant la saison et 
les remercie pour leur investissement passé ou futur au sein de leur entité.  
 

• Emmanuel GUET a remplacé Stéphanie MOURET au CAF du Pays de Montbéliard 
 
Il poursuit en passant en revue les différents points de l’ordre du jour qui seront abordés lors de cette 
l’assemblée générale. Ils sont conformes à ceux qui ont été portés à la connaissance des présidentes, 
présidents et secrétaires de clubs et de comités départementaux ainsi qu’aux membres du Comité 
Régional par le biais des convocations successives. 
 

3. Approbation du compte-rendu de l’assemblée générale 2020 
 
Pour rappel il s’agit du compte-rendu de la quatrième assemblée générale du Comité Régional 
Bourgogne Franche-Comté qui s’est prononcée le 06 Mars 2021 sur l’ordre du jour suivant et qui a 
vu l’élection d’un nouveau comité directeur pour la prochaine olympiade : 
 

• Approbation du compte-rendu de l’assemblée générale du 7 Décembre 2019 
• Rapport moral 
• Rapport d'activités 
• Point Patrimoine bâti 
• Point Prévention-Sécurité 
• Point Milieu Montagnard 
• Rapport financier exercice 2019-2020 
• Programme des actions 2020-2021 
• Montant des cotisations 2021-2022 
• Budget prévisionnel 2020-2021 
• Nomination des vérificateurs aux comptes 
• Présentation d’un projet de développement pour la nouvelle olympiade 2021-2024 
• Élection d’un nouveau comité directeur pour la nouvelle olympiade 2021-2024 
• Élection du président pour la nouvelle olympiade 2021-2024 
• Désignation des délégués techniques territoriaux 
• Désignation du délégué du Comité Régional à l’AG nationale de la FFCAM 
• Questions diverses 

 
N’ayant pas eu à ce jour de remarques particulières sur ce document joint à la convocation, le 
compte-rendu est approuvé à l’unanimité. 
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4. Rapport moral : verbatim du Président Michel RICARD 
 
« C’est avec un grand plaisir que nous nous retrouvons aujourd’hui en 
présentiel, après un exercice 2020-2021 encore très compliqué dû à la crise de la COVID. 
 
Nos clubs ont beaucoup souffert des confinements successifs et des contraintes sanitaires qui ont 
fortement impacté la dynamique de progression des effectifs que nous avions constatée lors des 
exercices précédant la pandémie. 
 
En effet, nous avons perdu 799 adhérents (5057 en 2019-2020 vs 4258 en 2020-2021) soit 16 % de 
baisse. Néanmoins nous restons optimistes pour le prochain exercice 2021-2022 car au regard des 
adhésions constatées au 1er Décembre 2021, nous enregistrons une progression de 17,6 % (4319 vs 
3674) qui devrait permettre de pratiquement retrouver notre niveau avant la crise. 
 
Les effectifs par clubs en 2020-2021 
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L’évolution annuelle des effectifs par catégories 
 

 
 
Nos activités ont aussi été fortement impactées. Nous avons pu tout de même mettre en place des 
formations certes moins nombreuses que prévues dans le plan initial mais qui ont permis de former 
220 cafistes de la région. À cet instant je voudrais donc vous remercier, vous les acteurs, les clubs, 
les DTT et les organisateurs de stages pour votre ténacité malgré le contexte difficile dans lequel 
vous avez évolué et sans oublier Michel et Daniel pour leur gestion rigoureuse du plan de formation. 
 
Nous avons aussi pu finaliser la première édition du Groupe Régional d’Alpinisme Féminin qui a été 
récompensé par le premier prix féminin du Comité Régional Olympique et Sportif de Bourgogne 
Franche-Comté. Un grand bravo à nos filles et surtout un grand merci à Alika pour son engagement à 
la gestion pas toujours simple de ce projet. 
 
Nous devons aussi saluer la conduite à son terme du Groupe Promotion Escalade et aussi remercier 
Chantal pour son implication sans faille dans ce projet innovant pour notre région. 
 
Le camp d’été à Ailefroide a également pu se dérouler dans de bonnes conditions et a rencontré un 
vif succès avec 110 participants qui ont pu bénéficier de la parfaite organisation de Serge que je 
remercie vivement. 
 
Le CAF de Lons le Saunier doit aussi être congratulé pour l’impeccable organisation du 
Rassemblement de Vélo de Montagne qui lui avait été confié́ pour cette année par notre Fédération. 
 
Au cours de cette année nous avons aussi eu le plaisir d’accueillir 4 nouveaux clubs qui sont venus 
enrichir notre comité : Ausangate de Saint Loup sur Semouse, Roc’N Loue d’Ornans, No Limit 70 
de Pesmes et l’AS Mouthe Escalade. Nous comptons donc aujourd’hui 26 clubs pour la région 
Bourgogne Franche-Comté. 
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Pour conclure cet exercice je crois que nous pouvons être fiers du travail accompli dans un contexte 
compliqué tout en maitrisant notre budget que Michel vous présentera à l’équilibre. 
 
Encore merci à vous pour votre dynamisme, votre soutien, sans oublier les membres du bureau et du 
comité élus et réélus en mars dernier pour une nouvelle olympiade. 
 
Pour le nouvel exercice 2021-2022, la crise sanitaire n’est malheureusement pas encore derrière 
nous. Mais après ces deux années de restrictions, nous constatons que nos concitoyens ont besoin 
d’activités de plein air, de relations sociales, de convivialité qui se traduisent par une dynamique 
d’adhésion très encourageante pour nous dirigeants de clubs ou de comités. Comme nous n’avons 
pas perdu notre dynamisme nous proposons de nouveau un plan de formation ambitieux issu des 
besoins exprimés par nos clubs pour former d’une part nos adhérents vers l’autonomie en montagne 
et d’autre part nos encadrants pour assurer la pratique des activités en toute sécurité et en respectant 
le milieu naturel dans lequel nous évoluons. 
 
Nous continuerons de participer activement au déploiement des nouveaux cursus de formation et 
nous accompagnerons les clubs dans cette démarche en répondant favorablement à la demande de la 
FFCAM pour la mise en place pour chaque comité « d’ambassadeur formation » qui aura la 
compétence du détail des cursus. Pour notre comité nous aurons le plaisir de participer à cette 
démarche avec notre ambassadrice Evelyne GUIGNARD qui pourra s’appuyer sur un réseau de 
responsable formation clubs que nous souhaitons mettre en place. 
 
Nous poursuivrons notre démarche Prévention-Sécurité́ lancée depuis maintenant deux ans en 
déployant auprès de vos clubs les outils permettant l’analyse des incidents et des accidents, le retour 
d’expérience et la création de la base de données des bonnes pratiques. 
 
Nous soutiendrons la nouvelle dynamique impulsée par Jean BERTRAND, nouveau président de la 
Commission Fédérale de Protection de la Montagne, pour lutter contre le réchauffement climatique 
et la protection de la biodiversité. 
 
Pour ces deux derniers thèmes notre volonté est de concrétiser la mise en place d’un réseau avec un 
réfèrent sécurité et un réfèrent protection de la montagne par club. Quelques clubs, que je remercie, 
ont déjà répondu favorablement à cette démarche que nous souhaitons finaliser au cours de cet 
exercice. 
 
Nous donnerons un nouvel élan à notre communication via le site internet qui devrait subir un « 
lifting » complet avec une ou un nouveau Webmaster dont nous sommes à la recherche. À ce propos 
nous tenons à remercier Stéphanie MOURET qui a rempli cette mission jusqu’à maintenant et qui, 
n’ayant pas renouvelé son adhésion à la FFCAM pour des raisons personnelles, n’est plus en mesure 
de l’assurer. 
 
Nous suivrons et soutiendrons avec attention la nouvelle dynamique concernant l’alpinisme régional 
mise en place par Philippe CROISSANT, notre DDT Alpinisme, associée à une démarche de 
formation sur la sécurité très intéressante qui pourrait être adaptée aux autres activités. 
 
Nous continuerons de soutenir le Groupe Régional d’Alpinisme Féminin par le lancement de sa 
deuxième promotion qui vient juste d’être initialisée et un nouveau Groupe Promotion Escalade mis 
en place par le CAF de Chalon sur Saône. 
 
Nous apporterons également notre soutien aux clubs qui ont planifié pour 2021-2022 pas moins de 
10 manifestations qui démontrent votre envie de partager notre passion pour les activités de 
montagne. 
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Nous organiserons un camp d’été en 2022 en Vanoise avec un camp de base à Pralognan qui devrait 
encore avoir plus de succès. 
 
Afin de renforcer notre cohésion régionale nous vous proposerons en cours d’année de vous 
rencontrer au cours d’une réunion de vos comités car il nous semble important d’échanger sur le 
développement de notre comité au travers de vos clubs et de bien comprendre le rôle des territoires 
dans le cadre de la volonté de déconcentration de notre Fédération. 
 
Bien évidement toutes ces activités seront financées par la maitrise budgétaire qui nous anime depuis 
plusieurs années sous la conduite rigoureuse de Michel. 
 
En conclusion, un nouvel exercice ambitieux qui nous l’espérons ne sera pas trop perturbé par la 
crise sanitaire et je laisse maintenant la parole à mes amis qui vont développer dans le détail 
l’essentiel de mes propos. 
 
Je vous remercie pour votre attention » 
 

5. Rapport d'activités du Vice-Président Daniel BUFFET 
 
En introduction de son propos, Daniel résume les actions du Comité Régional à savoir l’aide en 
matériel aux clubs, en particulier ceux qui ont mis en place une école pour les jeunes qu’elle soit 
labélisée ou non par la FFCAM, la mise en place de toutes les formations de niveau 2 destinées aux 
personnes envisageant l’encadrement de sorties dans leur club et le soutien au Groupe Régional 
d’Alpinisme Féminin mis en place par Alika BERTRAND et au Groupe Promotion Escalade dont 
Chantal PRETOT en est la responsable. 
 
Point matériel : le matériel acquis avec la subvention du Conseil Régional de Bourgogne Franche-
Comté au profit des écoles déclarées sur Extranet se chiffre à 5 148.39 € d’achats subventionnés à 
hauteur de 1 995.40 € en direction de 7 clubs de la région et du Groupe Régional d’Alpinisme 
Féminin auquel il faut ajouter l’investissement de 1 157.60 € fait pour remplacer le PC portable du 
Comité Régional datant d’une quinzaine d’années (cf. le tableau récapitulatif ci-dessous). 
 
Daniel rappelle que l’échéance pour fournir les devis est importante et qu’ils doivent être libellés, 
ainsi que les factures, au nom du Comité Régional Bourgogne Franche-Comté exclusivement et non 
à celui des clubs. Le dossier de subvention devant être clos en Mars, les devis doivent lui parvenir 
pour fin Février au plus tard mais les achats ne peuvent pas se faire avant Juillet sachant qu’il faut 
auparavant attendre l’accord de la subvention par la région. 
 
Il rappelle également que le matériel reste la propriété du Comité Régional, qu’il doit être identifié 
comme tel au sein des clubs bénéficiaires et que la convention établie entre le Comité Régional et le 
club doit être retournée signée à Daniel dans les meilleurs délais. 
 
Vincent JEANMICHEL, le président du CAF de Mâcon, demande si la matériel acquis par 
l’intermédiaire de la subvention peut être utilisé dans le cadre d’une manifestation comme par 
exemple le camp d’été : la réponse est affirmative car de toutes façons la région demande que le 
matériel ainsi subventionné soit autant que possible mutualisé entre les clubs. 
 
Emmanuel GUET, le président du CAF du Pays de Montbéliard, demande si la subvention 
« matériel » du Comité Régional est cumulable avec celle du Comité Départemental 25 : c’est tout à 
fait possible néanmoins Daniel fait remarquer que plus le nombre de clubs demandant une 
subvention sera important plus la quote-part de chaque club sera moindre. 
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Point formation : Le déroulement des stages a été moins perturbé par la pandémie que lors de 
l’exercice précédent mais néanmoins certains d’entre eux ont dû être annulés tandis que la logistique 
de certains autres a été plus ou moins compliquée pour les maintenir dans de bonnes conditions. 
 
Le stage « Dirigeantes » a pu finalement être mis en place le 13 Février 2021 grâce à la 
visioconférence. Il a été animé par Fatima QUENUM et a réuni une dizaine de participants de divers 
clubs de la région. 
 
Les stages « Initiateur SAE » organisés par les CAF de Auxerre et de Chalon sur Saône ont pu se 
dérouler normalement tandis que celui organisé par Emmanuel SIMON, qui a déjà fait l’objet de 
plusieurs reports, a dû une nouvelle fois être annulé. 
 
Les stages « Initiateur SNE » et « Recyclage Initiateur SNE » organisé par Yann SWAEMPOEL du 
CAF de Dijon ont pu avoir lieu en Mai 2021, les contraintes sanitaires en extérieur étant plus 
souples. 
 
Le stage « Neige et Avalanches Niveau 2 » de François PERROS qui aurait dû se tenir les 19 et 20 
Décembre 2020 a été annulé tandis que celui proposé par Serge DEPREZ en Janvier 2021 a pu être 
maintenu. 
 
François PERROS a revu l’organisation du stage « Initiateur Ski de Montagne » initialement prévu 
en itinérance en Italie : il a trouvé un hébergement au refuge de la Blanche sur les hauteurs de Saint-
Véran dans lequel les recommandations sanitaires ont pu être respectées. 
 
La conférence ANENA proposée par le CD 25 a eu lieu en visioconférence. Elle a été animée par 
Frédéric JARRY et a réuni le 03 Mars 2021 une cinquante de participants. En revanche le stage 
« Faire sa trace » organisé également par le CD 25 qui était planifié les 23 et 24 Janvier 2021 a été 
annulé. 
 



Compte-Rendu Assemblée Générale du 04 Décembre 2021 Version 1.0              Page  

Comité Régional Bourgogne Franche-Comté de la FFCAM 
Siège : 5 Rue de la Méchelle 90000 Belfort 

9 

Concernant les stages « Cartographie-Orientation Niveau 2 », le stage de Serge DEPREZ qui était 
prévu en Mai 2020 a pu avoir lieu les 17 et 18 Octobre 2020 et a réuni 18 participants avec 2 
encadrants supplémentaires. Celui qui était prévu en Mai 2021 a été reporté et a finalement pu avoir 
lieu les 11 et 12 Septembre 2021 en réunissant 15 participants. En revanche le stage proposé par 
Michel DEBEAUNE dans le cadre du CD71 a été annulé et devrait avoir lieu en 2022. 
 
Olivier THA a dû annuler ses deux stages prévus en Décembre 2020 et pour les remplacer, il a 
proposé une autre formule pour pallier les problèmes de rassemblement en salle et de distanciation, 
tout en respectant le règlement et le référentiel des stages. À partir du 1er Décembre, il a mis en ligne, 
à disposition des stagiaires, les documents nécessaires pour effectuer la formation théorique avec de 
plus, une page Facebook pour un dialogue « questions-réponses » à distance. Il a programmé sur 
Extranet, 2 stages les 12 et 20 Février puis 2 autres stages le 05 Juin et le 03 Juillet, qui se sont 
déroulés uniquement sur le terrain dans les environs de Pontarlier, sans hébergement et avec aucune 
contribution pécuniaire des stagiaires. Cette formule a permis à 47 stagiaires de valider l’UF 
« Cartographie-Orientation Niveau 2 » à moindre coût. 
 
Au niveau randonnée seul un stage « Initiateur Randonnée Montagne » a pu se dérouler en Octobre 
2020. Patrick CAILLOZ a dû annuler le stage « Initiateur Randonnée Plaine » suivi d’un stage 
« Qualification marche nordique » spécialement destiné à un public féminin. Il a dû également 
annuler le stage « Recyclage Initiateur Randonnée Montagne » faute de participants et a dû reporter 
son deuxième stage « Initiateur Randonnée Montagne » sur l’exercice 2022. 
 
À noter que 4 cafistes de la région ont obtenu un brevet « Initiateur Randonnée Alpine » en 
participant à un stage organisé par la région PACA et que le Comité Régional a participé au 
financement de ce stage à raison de 85 € par stagiaire. 
 
Un seul stage organisé par Philippe CROISSANT a eu lieu pour l’alpinisme : un stage « Initiateur 
Terrain Montagne » dans lequel étaient mixés avec les 2 stagiaires UV2 également 6 stagiaires en 
formation UV1. Ce stage a été très compliqué d’une part en raison de la météo qui a obligé Philippe 
à changer de destination en début de stage pour trouver un temps plus clément et d’autre part, le 
manque de respect des règles sanitaires au refuge du Glacier Blanc s’est soldé par la contamination 
de 5 stagiaires dont un cas relativement grave. 
 
Par ailleurs une quinzaine de personnes ont suivi les UF « Autonomie en Terrain Montagne » et 
Autonomie sur la neige » encadrées par Philippe CROISSANT et Philippe LOUISTISSERAND lors 
du camp d’été à Ailefroide qui a réuni pas moins de 110 participants provenant de 12 clubs de la 
région. 
 
En vélo de montagne 3 initiateurs ont été brevetés lors de 2 stages hors région. Le premier par 
validation des acquis, le second en formule standard et auxquels le Comité Régional a apporté 
respectivement une contribution financière de 50 € et de 84 € par stagiaire. 
 
Le rassemblement des écoles organisé par le DTT Jeunes ainsi que le stage UFCA proposé par le 
CD25 ont été reporté sur l’exercice 2022. 
 
Le tableau suivant présente une synthèse financière des stages qui ont été réalisés au cours de 
l’exercice : il apparaît, compte tenu de la subvention niveau 1 + niveau 2 de 4000.00 € versée par la 
FFCAM, que le Comité Régional a participé pour presque 3600.00 € au financement des stages. A 
noter également que malgré ces conditions difficiles, ce sont 220 cafistes, si on retranche les 110 
participants au camp d’été, qui ont bénéficié de ces formations dont 55 se concluant par un brevet 
fédéral. 
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Ayant assisté la veille à l’assemblée générale du CAF de Besançon, Daniel ajoute qu’il a été sollicité 
par 2 adhérents de ce club pour mettre en place un stage Initiateur Raquettes. Il précise qu’un tel 
stage n’a encore pas pu voir le jour car il n’a toujours pas pu trouver d’instructeur raquettes à neige 
dans la région. Il est d’ailleurs étonné que la présence d’un instructeur n’est pas obligatoire en 
escalade alors qu’elle l’est en raquettes. Le président insiste pour essayer de trouver une solution car 
le problème devient récurrent depuis plusieurs années et demande à voir avec la FFCAM si un 
instructeur ski de randonnée ou alpinisme conviendrait. Une autre solution serait peut-être de faire 
venir dans les Vosges ou le Jura un instructeur d’une autre région pour limiter les déplacements des 
stagiaires. 
 
Pour terminer Daniel précise que les manifestations proposées par les clubs ont quasi toutes été 
annulées à l’exception du Trail des 2 Roches du CAF de Macon et du rassemblement national de 
Vélo de Montagne qui a pu se dérouler du 11 au 13 septembre avec le concours du CAF de Lons le 
Saunier.  
 

6. Bilan Groupe Régional d’Alpinisme Féminin 1 par Alika BERTRAND 
 
Alika rappelle que ce premier groupe a été constitué en Décembre 2018 suite à une journée de 
sélection qui s’était déroulée à Métabief pour le ski de randonnée et la cascade de glace puis dans un 
gymnase de Pontarlier pour le test d’escalade et l’entretien individuel. Sur 12 candidates 9 avaient 
été retenues mais étant donné que l’une d’elles avait démissionné à la fin de la première année seules 
8 filles ont terminé le cursus. Ce dernier était prévu sur 2 années mais vu les perturbations que la 
pandémie a engendrées, une troisième année avait été autorisée par la FFCAM. 
 
Étant donné qu’il y avait une différence importante entre les niveaux techniques et le niveau de 
motivation des filles, la dynamique de groupe a été difficile à gérer et par moment l’ambiance interne 
du groupe en a pâti. 
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La troisième année a été très compliquée car le voyage en Norvège de fin de cursus a encore une fois 
été annulé. Finalement il a été décidé de scinder cette semaine à l’étranger en weekends de 2 ou 3 
jours dont un du côté du Mont Aiguille et le dernier en Septembre dans le secteur d’Orny et du 
Trient. Par ailleurs un stage Terrain d’Aventure s’est déroulé en Juillet encadré par Stéphane 
BARSOT. 
 
Au cours de ces trois années, les filles ont pu valider de nombreuses UF comme par exemple les 
niveaux 2 pour Neige-Avalanches et Cartographie-Orientation. Lors d’un stage Terrain de Montagne 
encadré par Julia VIRAT en Juillet 2020, trois d’entre elles ont validé un brevet « Initiateur Terrain 
Montagne ». Les autres ont encore besoin de co-encadrer dans leurs clubs respectifs surtout par 
manque de confiance en elles et Alika recommande de leur laisser encore un peu de temps pour 
s’affirmer et s’intégrer complètement dans l’encadrement. 
 
Au niveau administratif la gestion du groupe a été un peu compliqué avec Extranet surtout lors de la 
troisième année, mais à présent une personne a été engagée spécialement au siège pour faciliter le 
travail des responsables des groupes. Ainsi la dernière subvention de 1200.00 € en provenance de la 
FFCAM a finalement pu être versée il y a quelques jours, de sorte que le bilan financier du groupe 
sur les trois années est quasiment à l’équilibre.  
 
Alika poursuit son intervention en rappelant que le groupe a reçu le premier prix suite à sa 
participation au concours Sport au Féminin du CROS Bourgogne Franche-Comté dont la remise a eu 
lieu le lundi 08 Mars 2021 et à laquelle Daniel BUFFET a été convié (Revoir la remise du prix : 
https://www.youtube.com/watch?v=eK3fu9VJLo8).  
 
Pour terminer elle remercie le Comité Régional et la FFCAM pour leur soutien à l’alpinisme féminin 
sans qui le groupe n’aurait pas pu réaliser ces sorties et ces formations. 
 

7. Bilan Groupe Promotion Escalade Lons le Saunier par Chantal PRETOT 
 
Chantal rappelle également que le fonctionnement du groupe a aussi été prolongé d’une année, que 
pour cette dernière année le groupe s’est un peu réduit car des étudiants ont dû quitter la région tout 
en poursuivant leur formation dans un autre lieu, Grenoble pour l’un d’eux et Belfort pour un autre.  
 
L’ambiance et la dynamique de groupe a été très bonne, les jeunes avaient quand c’était possible 
deux séances d’entrainement par semaine dont une encadrée par un BE. Par ailleurs ils se sont bien 
investis dans l’encadrement du club en participant à des séances avec d’autres jeunes, avec des 
adultes et des personnes issues d’un public éloigné. 
 
Finalement sur les douze jeunes qui composaient le groupe initial, cinq d’entre eux ont obtenu un 
brevet « Initiateur SAE » et vu les activités restreintes par la pandémie pendant de longue période en 
2020 et 2021, le bilan financier s’en trouve excédentaire de plus de 2000.00 € qui pourront profiter 
au groupe suivant. 
 

8. Point Prévention-Sécurité par Benjamin LIMARE 
 
Benjamin commence par dire que comme toutes les autres activités de la région, le domaine de la 
prévention et de la sécurité a également pâti du contexte sanitaire. Il n’a pas pu, comme il l’avait 
annoncé lors de précédentes réunions, visiter les clubs pour présenter en détails la démarche initiée 
par le Comité Régional. 
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Il la rappelle rapidement aux membres de l’assemblée : 
 

• Définir des outils régionaux sur la prévention sécurité 
- Gestion des risques 
- Déclaration d’événements 
- Analyse d’événements 

• Établir un état des lieux régional des événements indésirables 
- Remontée d’événements 
- Analyse des données 

• Promouvoir les outils et sensibiliser à la gestion des risques 
- Retour d’expérience pour améliorer les pratiques 
- Transfert des outils / données dans les clubs 

 
Il a néanmoins constaté que la remontée d’évènements via la fiche « Déclaration 
d’Évènement Indésirable » progresse par rapport à l’exercice précédent pendant lequel seulement 2 
évènements avaient été portés à sa connaissance. Malgré les courtes périodes d’activités dues aux 
restrictions sanitaires, 16 événements ont été déclarés qui sont le reflet des activités principales 
pratiquées en 2020-2021 par les clubs déclarants (cf. le graphique ci-dessous). 
 

 
 

 Après analyse faite par Benjamin il s’avère que : 
 

� 55% des événements ont occasionné des dommages corporels avec intervention médicale. 
� Pour la majorité les événements, il y a plusieurs facteurs de risques combinés 
� Il y a une prédominance des risques environnementaux (50%) et humains (25%) 
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Ensuite Benjamin fait part de ses perspectives pour les années à venir : 
 

� Continuer l’état des lieux régional (analyse événementiel) 
� Continuer à sensibiliser sur les risques en montagne et à déployer les outils régionaux 
� Utiliser les analyses d’événements et les échanges avec les clubs / adhérents pour améliorer la 

communication sur les risques en montagne  
- Modules de sensibilisation / prévention  
- Formation des pratiquants / encadrants 
- Démarche régionale 

 
Michel RICARD rappelle que l’un des objectifs du Comité Régional était de déployer ces points de 
manière plus large sur l’ensemble des clubs de la région via un référent Prévention-Sécurité désigné 
dans chaque club. À l’heure actuelle, malgré l’avoir rappelé maintes fois lors de précédentes 
réunions, seuls 6 clubs ont fait cette démarche et il réitère à nouveau cette demande. 
 
Plusieurs personnes se posent des questions quant à l’homogénéité des outils vis-à-vis de ceux 
utilisés dans leur club et ceux récemment proposés dans le dernier mémento de la FFCAM envoyé 
aux responsables de clubs. Benjamin précise que pour faire l’analyse des événement c’est préférable 
que tous les clubs utilisent les mêmes outils et que lors d’un prochain comité directeur ceux proposés 
par la FFCAM vont être comparés à ceux du Comité Régional. 
 
Pour terminer son intervention, Benjamin, dont les contraintes familiales et professionnelles lui 
laissent peu de temps libre, répète qu’il avait émis le souhait lors de la dernière réunion du bureau, de 
démissionner de son poste de vice-président Prévention-Sécurité tout en restant membre du comité 
directeur pour le reste de l’olympiade. A priori Christian THIOLOT se serait proposé pour le 
remplacer en étant partiellement aidé par Évelyne GUIGNARD : ce point sera à l’ordre du jour de la 
prochaine réunion du bureau. 
 

9. Point Milieu Montagnard du Vice-Président Jean WIEDMER 
 
Jean WIEDMER étant excusé, il a sollicité Marinette BONDOUX pour faire le point sur ce thème. 
 
Les actions de Jean concernant le milieu montagnard et l’environnement ont été également 
perturbées avec comme conséquences quasiment pas de rencontre en « présentiel ». Elles peuvent se 
résumer aux points suivants : 
 

• Au niveau du comité de Massif du Jura il y a toujours des contacts avec la GTJ pour 
échanger, s'informer mutuellement et remonter les informations utiles au Comité Régional de 
la FFCAM. À ce jour il n’est pas prévu une prochaine réunion de massif mais néanmoins 
l’engagement du Comité Régional sera poursuivi. Le nouveau Commissaire de Massif du 
Jura a été nommé depuis peu et peut-être une nouvelle direction plus favorable au 
développement durable. 

• Une relance auprès des clubs de la région a été faite pour la nomination d'un délégué au 
Milieu Montagnard et à l’environnement mais qui s’est concrétisée par seulement 3 réponses 
pour la région ce qui est trop peu.  

• Dans le cadre des États Généraux de la Transition Climatique, Jean a participé à Prémanon 
aux Ateliers de la Transition du Tourisme en Montagne. Deux journées avec des échanges 
constructifs et sans animosités entre les différents acteurs et utilisateurs de l'espace Jurassien. 
De plus de bons contacts ont été pris notamment avec un responsable de la Réserve du Haut-
Jura et avec le gestionnaire de la station de Métabief. Le but était d'imaginer comment vivre 
du tourisme mais sans la neige naturelle, ni artificielle. À ce propos la station de Métabief a 
pris les devants en envisageant désormais la fin du ski alpin à l’horizon 2030-2035 : un 
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fascicule a été édité par le Syndicat Mixte du Mont d’Or « La transition climatique des 
stations de ski » avec pour vocation de partager l’expérience de la station et de proposer une 
méthodologie applicable sur d’autres stations. Marinette ajoute que la FFCAM est bien 
présente sur ce thème avec l’ensemble des comités de massif et qu’il faudra trouver des 
solutions pour que les gens des montagnes, notamment celles à basse altitude, puissent rester 
dans leurs montagnes, continuer à y vivre correctement en développant de nouvelles formes 
de tourisme attractives. 

• Un projet pour la prochaine saison : l’intervention du Parc Naturel Régional du Haut Jura 
avec l'ensemble des clubs FFCAM de la région, qui tous fréquentent cette région, pour les 
sensibiliser aux pratiques des activités de pleine nature et des contraintes au sein des parcs 
jurassiens. 

• Marinette rappelle également que Jean BERTRAND, membre du CAF de Mâcon et élu au 
comité directeur du Comité Régional est devenu le président de la Commission Fédérale de 
Protection de la Montagne et recommande à ce sujet de lire la dernière lettre du Milieu 
Montagnard, en l’occurrence la lettre numéro 67 éditée en Novembre 2021 et intitulée « Le 
Plan Avenir Montagnes ». Elle ajoute qu’il a l’intention d’être très actif au niveau de la lutte 
contre le réchauffement climatique et de la préservation de la biodiversité. 

 
Pour conclure sur ce point, Michel RICARD précise que des clubs organisent des actions pour la 
préservation du Milieu Montagnard et notamment une initiée par son club, le CAF de Belfort dont 
son président Olivier POHL décrit les contours : 
 

• Action nommée « Ménage ton Ballon ». 
• Le but étant de nettoyer les pistes de ski et leurs abords dès que la neige a fondu avant que les 

nombreux déchets laissés par des skieurs peu scrupuleux ne finissent dans les ruisseaux et 
plus tard dans la mer. 

• Une action qui fonctionne très bien sur une journée avec en plus des adhérents du CAF de 
Belfort beaucoup de personnes « Grand Public ». 

 
10.  Rapport financier exercice 2020-2021 du Trésorier Michel LETHIER 

 
Michel rappelle que le compte de résultats du Comité Régional distingue les opérations propres au 
Comité Régional (matériel, fonctionnement du Comité, gestion des formations, subventions reçues et 
versées, recette cotisations) de celles des deux groupes spécifiques, le Groupe Régional Alpinisme 
Féminin et le Groupe Promotion Escalade. Par ailleurs il observe que la COVID 19 a moins impacté 
les diverses activités que lors du précédent exercice, ce que nous pouvons constater au vu des 
résultats de l’année, bien qu’inférieurs au budget prévu, comparés à ceux de 2019-2020.  
 
• Au niveau des opérations propres au Comité Régional (cf. tableau ci-dessous). 
 



Compte-Rendu Assemblée Générale du 04 Décembre 2021 Version 1.0              Page  

Comité Régional Bourgogne Franche-Comté de la FFCAM 
Siège : 5 Rue de la Méchelle 90000 Belfort 

15 

 
 
De manière globale, Michel indique que : 
 

- Le montant des recettes s’est élevé à 33 915.19 € soit 77.02 % des recettes prévues (44 
032.00 €). Ce montant est en nette hausse par rapport à celui de 2019-2020 (26 803.34 €). 

- Le montant des dépenses s’est élevé globalement à 33 684.82 € soit aussi 76.50 % des 
dépenses budgétées (44 032.00 €). Même constatation que pour les recettes, ce montant est 
lui aussi en nette hausse comparé à celui de 2019-2020 (26 546.02 €). 

- De ce fait le résultat excédentaire de cet exercice est minime puisqu’il se monte à 230.37 € 
soit environ 0.7% des dépenses de l’exercice. 

 
De manière plus détaillée il précise que pour les recettes : 
 

- Celles relatives au matériel destiné aux écoles d’escalade et d’aventure ainsi qu’au Groupe 
Régional d’Alpinisme Féminin sont de 1 995.40 € contre 2 500.00 € prévues. 

- Les subventions encaissées de la part de l’Agence Nationale du Sport et de la région 
Bourgogne Franche-Comté se sont élevées à 6 500.00 €, celles du siège pour les formations à 
4000.00 € soit un total de 10 500.00 € contre 11 833.00 € prévus,  

- Le montant des dotations FFCAM (cotisations et transfert siège) d’un montant total de 
6 873.85 € est nettement supérieur au budget de 5900.00 € avec 5 109.60 € de cotisations 
(1.20 € par adhésion) et 1764.25 € de transfert siège. 

- Le montant des participations des stagiaires bénéficiaires des formations est au final de 14 
434.00 € contre 20 210.00 € prévus mais tout de même supérieur de 100 % à celui de 
l’exercice précédent, en forte hausse avec l’organisation de stages à fort coût (initiateur 
terrain montagne et initiateur ski de montagne notamment) ce qui prouve que la pandémie a 
moins impacté le déroulement des stages. 

- Le montant des produits financiers est faible à savoir 111.94 €. 
- L’augmentation de la part Comité Régional sur la licence de 0.20 € a compensé le manque à 

gagner lié à la perte du nombre d’adhérents. 
- La reprise sur la provision sur stages n’a pas été rendue nécessaire par le report ou 

l’annulation de certains stages. 
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Et que pour les dépenses, qui se classent en 5 grandes catégories : 

 
- L’achat de matériel pour les écoles d’escalade et d’aventure de 7 clubs de la région s’est 

monté à hauteur de 3 990.79 € en incluant les cordes pour le GRAF plus 1 157.60 € 
d’investissement dans un nouveau PC portable avec la licence Office pour le Comité 
Régional soit un total de 5 148.39 €. 

- Les dépenses courantes de fonctionnement du Comité Régional (Frais de déplacements pour 
les réunions, les diverses fournitures et cotisations CROS) se sont élevées à 1 586.18 € soit 
43.20% des dépenses budgétées pour ce poste. Comparées à l’exercice précédent, elles sont 
en baisse de plus de 2 000 € en raison notamment du fait que de nombreuses réunions se sont 
déroulées à distance tout comme les dernières assemblées générales du Comité Régional et de 
la Fédération ce qui a engendré moins de frais de missions, de réceptions et de déplacements. 

- Les dépenses liées à l’organisation des stages ont représenté 21 950.25 € (9 330.00 € 
d’honoraires et 12 620.25 € pour les autres frais de stage). Ce montant représente 62.20 % des 
dépenses prévues mais est supérieur d’environ 50 % par rapport à l’exercice précèdent ce qui 
prouve une nouvelle fois que la situation sanitaire a moins impacté le déroulement des stages. 

- Les subventions versées aux clubs ont été limitées à 2 000.00 €. Seuls le Trail de Mâcon et le 
rassemblement Vélo de Montagne organisé par le CAF de Lons le Saunier ont pu avoir lieu. 

- Une dotation renouvelée cette année pour la provision aux charges futures de formation de 
3 000.00 € rendue possible par le report depuis deux années de stages. 

 
• Pour le Groupe Régional Alpinisme Féminin (cf. tableaux ci-dessous). 
 
Deux comptes de résultat distincts ont été prévus lors du vote du budget, l’un pour les activités de 
l’année classique et un deuxième pour les opérations liées à la fin de cursus. Pour simplifier la 
comptabilité et étant donné que la première promotion du GRAF arrive à son terme, le trésorier a 
proposé de fusionner les deux comptes de résultats (cf. tableaux ci-dessous). 
 

 
 



Compte-Rendu Assemblée Générale du 04 Décembre 2021 Version 1.0              Page  

Comité Régional Bourgogne Franche-Comté de la FFCAM 
Siège : 5 Rue de la Méchelle 90000 Belfort 

17 

 
 
Michel indique que le constat concernant les opérations de l’exercice est identique à celles du Comité 
Régional avec un ordre de grandeur identique : 
 

- Le montant des recettes de l’exercice se monte à 8115.16 € soit 73.89 % des recettes 
budgétées (11 173.40 €). Elles ont été composées par la subvention de la FFCAM (1 200.00 
€) et par la reprise de la réserve (6 915.16 €). 

- Le montant des dépenses de l’exercice s’élève à 8 003.36 € soit 71.63 % des dépenses 
prévues (11 173.40 €). Les dépenses principales concernent les honoraires à hauteur de 4 
080.00 € ainsi que les dépenses d’hébergement à hauteur de 3 025.81 €. A noter l’achat de 
cordes financé à 50 % par la subvention de la région à hauteur de 283.45 €. 

- De ce fait le résultat est légèrement excédentaire de 111.80 € soit environ 1.4 % des dépenses 
de l’exercice. 

 
• Pour le Groupe Promotion Escalade (cf. tableau ci-dessous). 
 

 
 
L’activité du groupe promotion escalade ayant été fortement impactée par la fermeture des salles 
d’escalade pendant la période de grimpe en intérieur, Michel constate que : 
 

- Les dépenses ont été minimes soit 109.60 € contre 6 797.01 € prévues soit 1.60 % du budget. 
- Les recettes ont représenté 2 166.01 € soit 31.90 % en raison principalement de la reprise de 

l’excédent 2019-2020 de 966.01 € et de la subvention de la FFCAM de 1 200.00 €. 
- Le résultat est donc largement excédentaire de 2056.41 €. 

 
• Globalement pour le compte de résultat consolidé (cf. tableau ci-dessous). 
 
Le trésorier fait apparaitre que : 
 

- Le montant de dépenses est de 41 797.78 € contre 62 002.41 € prévu soit 67.41 % 
- Le montant de recettes est de 44 196.36 € contre 62 002.41 € prévu soit 71.27 % 
- L’excédent global de l’exercice est donc de 2 398.58 € soit 5.74 % des charges globales de 

l’année. 
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Pour terminer son intervention Michel Lethier présente et commente le bilan de l’exercice arrêté au 
30/09/2021 (cf. le tableau ci-dessous). 
 

 
• Au niveau de l’actif qui s’élève à 26 786.39 €, il précise que : 

 
- Le montant des créances dues par les clubs au 30 Septembre 2021 pour le matériel destiné 

aux écoles est de 1 220.14 €. À ce jour seule une créance de 215.66 € reste à percevoir. 
- Le montant conséquent des produits à recevoir est à hauteur de 7 700.00 € avec 2 500.00 € du 

Conseil Régional, 4 000.00 € du siège pour les subventions sur formations, 1 200.00 € du 
siège pour le Groupe Régional Alpinisme Féminin mais à ce jour tout a été réglé. 

- Le montant des disponibilités s’élève à 17 866.25 €. 
 

• Au niveau du passif qui s’élève également à 26 786.39 €, il précise que : 
 

- Le compte de réserves s’élève à hauteur de 17 181.08 € 
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- Les quatre résultats de l’année, Comité Régional (230.37 €), Groupe Régional Alpinisme 
Féminin (-944.89 € et 1 056.69 €), Groupe Promotion Escalade (2 056.41 €) font au total 2 
398.86 €. 

- La provision pour les stages qui court à raison de 7 154.33 €. 
- Le montant des charges à payer de 52.40 € est minime au 30 septembre 2021 mais qu’à ce 

jour il a été réglé. 
 
Pour conclure il précise que le fonds de roulement au 30 Septembre 2021 a diminué tout à fait 
logiquement pour s’établir à 26 786.39 € (contre 28 000.00 € l’année précédente) après la réalisation 
cette année de la fin des opérations du GRAF. 
 
Les comptes ont été présentés le vendredi 25 Novembre 2021 aux vérificateurs aux comptes, en 
l’occurrence Jean DROUHART et Gérard GRUNBLATT. Ils ont opéré par sondage, vérifié les 
écritures et certifié les comptes par mention au compte de résultats et au bilan. 
 

 
 

11.  Approbation des rapports 
 
Après avoir été soumis au vote de l’assemblée, le rapport moral du président et les rapports des vice-
présidents sont adoptés à l’unanimité.  
 
Étant donné que la comptabilité 2020-2021 a été certifiée exacte par les vérificateurs aux comptes, 
l’assemblée l’approuve par vote à l’unanimité. 
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Sur proposition du trésorier, elle vote également l’affectation des résultats aux différents comptes de 
réserves soit : 
 

• 230.37 € au compte de réserves général du Comité Régional 
• 111.80 € au compte de réserves du Groupe Régional d’Alpinisme Féminin 
• 2056.80 € au compte de réserves du Groupe Promotion Escalade 

 
Pour terminer elle donne quitus au trésorier à l’unanimité. 
 

12.  Programme des actions 2021-2022 par Daniel BUFFET 
 

Avant de passer la parole à Daniel, Michel RICARD rappelle que suite à son premier mail 
demandant aux clubs de fournir leurs besoins en formation avant le 20 Septembre 2021, seuls 2 clubs 
de la région s’étaient manifestés. De ce fait il était impossible pour Daniel BUFFET d’établir le plan 
de formation 2022, pour Michel LETHIER de bâtir le budget associé. Michel a dû renvoyer un 
second mail aux présidents de club en les pressant de renvoyer avant le 15 Octobre 2021 les données 
nécessaires pour établir ce plan de formation et le budget associé. C’est une situation qu’il trouve 
regrettable, qui pénalise le travail de compilation des intéressés et demande à nouveau que les clubs 
soient plus réactifs dans le futur.  
 
Compte tenu des clubs et comités départementaux qui ont formulé leurs besoins, Daniel a établi le 
programme de formation prévisionnel ci-dessous dans lequel apparaissent les stages du précédent 
exercice reportés pour cause de pandémie ainsi que ceux issus de la compilation des besoins. Il 
indique que cet ensemble de stages devra être répertorié dans le fichier modèle « Plan de Formation » 
de la FFCAM puis transmis au siège d’ici la fin de l’année.   
 

 
 
Marinette BONDOUX va essayer de mettre à nouveau en place une formation « Dirigeantes ». Ce 
n’est pas facile car l’emploi du temps des salariés du siège est déjà bien rempli mais elle va voir avec 
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Fatima QUENUM s’il est possible d’envisager une session à distance comme lors de l’exercice 
précédent. 
 
Au niveau escalade deux stages « Initiateur Escalade SAE » sont prévus ainsi que deux stages 
« Recyclage Initiateur Escalade SAE ». La demande est forte et ces quatre stages ne vont pas suffire 
à satisfaire les besoins des clubs. Laure ETAVE du CAF de Belfort prévoit de mettre en place un 
stage « Recyclage Initiateur Escalade SNE » tandis que Chantal PRETOT avec l’assistance de 
Stéphane BARSOT devraient mettre en place un stage « Initiateur Escalade SNE » et un stage 
« Moniteur Grandes Voies ». 
 
En sports de neige, François PERROS prévoit un stage « Initiateur Ski de Montagne » mais sous la 
nouvelle formule découlant des nouveaux cursus à savoir un premier stage de quatre jours censé 
combler les lacunes des stagiaires puis un second stage de trois jours deux mois plus tard avec 
seulement validation des acquis. Pendant les deux mois entre les deux stages, les stagiaires sont 
invités à pratiquer un maximum leur activité de sorte à se présenter au second stage avec toutes les 
compétances requises. À noter que pour cet exercice, en raison du retard pris dans les formations dû 
à la pandémie, la FFCAM a autorisé les organisateurs de stage à raccourcir l’intervalle entre les deux 
stages à deux mois qui dans le futur sera d’une année. 
 
Deux stages « Neige et Avalanches Niveau 2 » sont au programme à Bourg-Saint-Pierre en Suisse 
ainsi qu’un stage « Sécurité à Ski sur glacier Niveau 2 » à Argentière. La conférence ANENA 
organisée par le CD 25 devrait avoir lieu à Pontarlier le 11 Janvier 2022 tandis que la stage ANENA 
« Faire sa trace » sera reconduit à Abondance les 12 et 13 Février 2022. 
 
Concernant les stages « Cartographie-Orientation Niveau 2 », un stage est prévu à Morteau les 21 et 
22 Mai 2022 et Olivier THA reconduit la formule qui avait initiée en 2021 à savoir une formation à 
distance suivie d’une journée sur le terrain. Le stage du CD71 qui avait été annulé devrait être 
reconduit en 2022 mais les dates restent à définir. 
 
Un stage « Initiateur Randonnée Montagne » a déjà été organisé par Patrick CAILLOZ fin Octobre 
2021 aux Tuffes. Il prévoit également un stage « Recyclage Initiateur Randonnée Montagne » et pour 
complèter la politique en direction des dames, Daniel indique que le stage « Initiateur Randonnée 
Plaine » suivi du stage « Qualification Marche Nordique » devrait être reconduit avec 
essentiellement des stagiaires féminines. Alain GEORGES de son côté va mettre en place en 
Septembre 2022 un stage « Initiateur Randonnée Alpine ». 
 
Au niveau Alpinisme, Philippe CROISSANT propose cette année un stage « Initiateur Terrain 
Aventure » et des UF Alpinisme durant le camp d’été qui cette année aura lieu à Pralognan du 23 
Juillet au 06 Août 2022. D’autre part il pense mettre en place les 5 et 6 Mars 2022 un 
Rassemblement Régional dans les Vosges ou le Jura et Daniel en profite pour annoncer que le Grand 
Parcours Alpinisme organisé par le CAF Hautes Vosges aura lieu du 12 au 13 Mars 2022 au 
Hohneck : il ajoute que c’est un moyen peu onéreux de faire un recyclage « Initiateur Alpinisme » à 
condition de participer à l’encadrement de la manifestation et de consacrer une journée avant à sa 
préparation. 
 
Le CD25 a organisé début Novembre une UFCA à Pontarlier et a mis en place une action 
Handi’CAF qui s’est déjà matérialisée par un stage Carto 1 les 16 et 17 Octobre 2021 à Morteau.  
 
Avant de conclure ce point, Chantal annonce qu’il faudrait ajouter un stage « Initiateur SNE » 
organisé par le CAF de Chalon sur Saône et Michel DELORME signale que Jacques SEVENET, 
dans le cadre du CD71, devrait organiser une UFCA le 5 Mars 2022 et un stage « Cartographie et 
Orientation Niveau 2 » les 18 et 19 Juin 2022. 
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Daniel poursuit en indiquant que le Comité Régional continue à subventionner l’achat de 
matériel pour les clubs qui auront déclaré une école. Ils pourront bénéficier de cette aide si elle est 
accordée par la région, le dossier devant être déposé aux environs de Mars 2022 au plus tard. 
 

13.  Point activité « Alpinisme » par Philippe CROISSANT 
 
Pour poursuivre la dynamique qu’il avait initiée en 2021 et qui a vu : 
 

� Un camp d’été ayant permis de valider 25 UF neige et rocher : 
- Des nouveaux pratiquants motivés ! 
- Une ambiance sympathique ! 

� Un stage UV1/UV2 Terrain Montagne  
� Le lancement du GRAF2 
� Le lancement de l’action Alpi du CD 25 
� La création d’un groupe alpinisme régional 

 
Philippe propose pour le prochain exercice : 
 

� Un Rassemblement Régional dans les Vosges ou le Jura les 5 et 6 mars avec au programme : 
initiation et perfectionnement avec les initiateurs de la région/ rencontre dans la convivialité 

� Un camp d’été dédié à de nouvelles formations en alpinisme 
� Un stage UV1/UV2 Terrain d’Aventure 
� La poursuite des actions de formation/cohésion au niveau régional 

 
Philippe a entrepris d’organiser des formations en ligne sur les thèmes « gestion des risques/ prise 
décision/ gestion de groupe en alpinisme ». Actuellement une quarantaine de personnes de la région 
sont inscrites dans un « Google group » et il incite les responsables des clubs à promouvoir auprès de 
leurs adhérents cette possibilité de formation. Toute personne intéressée par ces formations pourra 
s’inscrire auprès de Philippe en lui envoyant un mail via son adresse personnelle 
croissant.philippe1@gmail.com. 
 

14.  Nouveau Groupe Régional d’Alpinisme Féminin 2 par Alika BERTRAND 

Suite aux enseignements tirés quant au fonctionnement du premier groupe, Alika avait décidé de 
revoir le cahier des charges avant de proposer de mettre en place une nouvelle promotion. De ce fait 
une réunion a été programmée le 31 Mai 2021 dans les locaux de Varappe et Montagne à Morteau à 
laquelle ont participé Benjamin SOUFFLOT, le guide de haute montagne devant prendre en charge 
l’organisation technique du futur groupe, Philippe CROISSANT, le Délégué Technique Territorial 
Alpinisme du Comité Régional, Serge DEPREZ et Alika BERTRAND.  
Suite à cette réunion les critères suivants ont été retenus : 
 

� Un groupe limité à 6 filles 
� Une seule fille par club de la région 
� Obtenir un groupe homogène et motivé mais pas forcément d’un niveau technique très élevé 

en sélectionnant les filles uniquement sur l’activité alpinisme de sorte à éviter un mix 
skieuses/grimpeuses. 

� Amener les filles d’un niveau X à un niveau Y mais sans forcément prétendre à l’obtention 
d’un brevet d’initiateur à la fin des deux années 

� Garantir un engagement minimum de 2 jours par année dans leur club respectif 
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� Demander aux filles une participation financière initiale de 300 €, à charge aux responsables 
de chaque club de rembourser totalement ou partiellement en fonction de critères définis entre 
les deux parties. 

� Prendre l’engagement d’une présence minimale de 3 à 4 jours au camp d’été et de collaborer 
à l’encadrement ou au co-encadrement de quelques sorties à destination des participants du 
camp. 

 
Suite à l’envoi des demandes de candidatures, seules 9 filles ont postulé, ce qui pour Alika semble 
peu pour l’ensemble de la région et elle se pose la question si l’information a bien été relayée au 
niveau des adhérents des clubs. 
 
Les sélections ont eu lieu le dimanche 26 Septembre 2021 aux Aiguilles de Baulmes en Suisse avec 
un jury composé de Benjamin SOUFFLOT, Philippe CROISSANT, Marjorie AMBROSIN de la 
première promotion du GRAF et Alika BERTRAND. Endurance, orientation, escalade, course 
d’arête et aisance sur terrain varié ont été les critères principaux avec un entretien individuel pour 
retenir les 6 filles à savoir : 
 

� Anne-Laure du CAF de Mâcon 
� Cathy du CAF Haut-Doubs 
� Célia du CAF de Besançon 
� Clémence du CAF des Vosges Saônoises 
� Fanny de l’AS Mouthe Escalade 
� Floriane du CAF de Dijon 

 
Un premier week-end d’intégration et de formation s’est déjà déroulé les 9 et 10 Octobre 2021 à la 
falaise de la Brême et aux Aiguilles de Baulmes à la suite duquel a été remis au bureau du Comité 
Régional un document élaboré collectivement par les filles, Alika et Benjamin, mettant noir sur blanc 
le fonctionnement du groupe. 
 
Pour cette première année il est prévu 11 « journées guide » avec Benjamin et notamment un 
prochain weekend en février avec alpinisme hivernal au programme et un stage de Terrain Montagne 
d’une semaine début Juillet. Bien entendu d’autres sorties « off » voire avec des filles de la 
précédente promotion peuvent se mettre en place ainsi qu’une participation minimale au camp d’été. 
 
Pour le moment Alika constate une très bonne dynamique de groupe avec beaucoup d’initiatives 
prises par les filles notamment en ce qui concerne la communication. Outre la participation des filles 
de 300 €, Alika remercie par avance la FFCAM (1200 €/année) et le Comité Régional (1000 €/année) 
pour un financement qui sera équivalent à celui de la précédente promotion. 
 

15.  Nouveau Groupe Promotion Escalade Chalon sur Saône par Chantal PRETOT 
 
Chantal avait annoncé au printemps qu’un nouveau Groupe Promotion Escalade était en gestation 
entre les clubs de Morteau, de Pontarlier et éventuellement de Besançon. Elle avait, pour en définir 
les contours, provoqué une réunion entre les représentants de ces trois clubs, à laquelle 
malheureusement ceux de Besançon étaient absents.  
 
Finalement le projet n’a pas vu le jour mais par la suite le club de Chalon sur Saône a proposé le sien 
avec 12 jeunes issus de ses rangs. Il a été accepté tout récemment par la FFCAM sous condition 
d’intégrer 1 ou 2 jeunes d’un autre club. 
 
Bruno BOISSOT, le président du CAF de Chalon sur Saône, confirme que le projet est bien démarré 
et que les jeunes se sont déjà lancés dans des actions destinées à en assurer le financement.  
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16. Projet de rassemblement régional VDM par Philippe CARROS 
 
Avant de parler de son projet de rassemblement régional, Philippe sollicite Sébastien LAMBERT, 
président du CAF de Lons le Saunier, pour faire un point rapide sur le rassemblement national Vélo 
de Montagne qui a eu lieu du 11 au 13 septembre du côté du Lac de Chalain. 
 

• Le rassemblement s’est bien passé avec une météo favorable. 
• Les participants sont arrivés le vendredi soir et sont repartis le lundi après-midi. 
• Il y a eu 125 personnes le premier jour, 125 le second et 80 le dernier. 
• Le site est bien centré et a un fort potentiel de randonnée. 
• L’ambiance était très familiale. 
• Le bilan financier est correct. 

 
Philippe ajoute qu’un rassemblement régional Occitanie a eu lieu en Octobre à Ainsa en Espagne, un 
haut lieu de Vélo de Montagne dans ce pays et que deux stages « Initiateur Vélo de Montagne » ont 
eu lieu dans le sud de la France au cours lesquels trois cafistes de la région ont été brevetés. 
 
Pour la prochaine saison, il n’y a toujours pas de candidat pour organiser le rassemblement national 
et étant donné qu’il faut au minimum une année de préparation, il estime qu’il ne pourra pas avoir 
lieu en 2022 et espère qu’un club de la métropole se manifestera pour 2023. 
 
Un rassemblement régional étant prévu en Occitanie-Limousin, il est à la recherche d’un club de la 
région pour organiser sur plus ou moins le même modèle, un rassemblement régional Bourgogne 
Franche-Comté en 2022 ou 2023.  
 
À priori, selon Louis-Géraud MIEGE, son président, le CAF des Vosges Saônoises y réfléchirait et à 
titre indicatif c’est : 
 

• Un budget de 11 000 € pour 80 personnes sur 3 jours 
• Des subventions possibles de la région et de la FFCAM 
• L’occasion de recycler les initiateurs VDM  

 
17.  Montant de l’indemnité kilométrique 

 
Au regard de l’augmentation importante des carburants et des coûts d’entretien des véhicules, il est 
proposé de faire passer l’indemnité kilométrique prise en charge par le Comité Régional de 0.20 
€/km à 0.30 €/km et de la fixer à 0.50 €/km pour les véhicules, genre trafic ou minibus, transportant 
plus de 5 personnes. 
 
Il est néanmoins rappelé, comme il avait été décidé lors de l’assemblée générale du 02 Décembre 
2017 (Point 12 du compte-rendu), que le coût du déplacement pour l’assemblée générale du Comité 
Régional reste à la charge des clubs et que le covoiturage pour se rendre à toutes les réunions doit 
être favorisé au maximum. 
 
Le président soumet cette décision au vote de l’assemblée qui est adoptée à l’unanimité. 
 

18.  Budget prévisionnel 2021-2022 du trésorier Michel LETHIER 
 

En fonction de ce plan de formation et des autres paramètres habituellement pris en compte, Michel 
LETHIER a établi un budget prévisionnel pour le prochain exercice que le président l’invite à 
commenter. 
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Ce budget comporte toujours la distinction entre le budget propre au Comité Régional et les budgets 
annexes spécifiques au Groupe Régional d’Alpinisme Féminin et au Groupe Promotion escalade. 
 
• Au niveau du budget propre au Comité Régional (cf. tableau ci-dessous). 
 

 
 
De manière globale, Michel indique que le budget qui se monte à 49 665.00 € de dépenses a dû être 
équilibré en utilisant la totalité de la provision pour les stages faite les années précédentes. Il précise 
aussi qu’il pourrait être amendé lors d’un prochain comité directeur, en fonction de modifications 
liées au plan de formation et surtout en fonction de l’évolution de la situation sanitaire. 
 
De manière plus détaillée il précise que pour les recettes : 
 

- Les clubs devront reverser 2 500.00 € au titre des achats de matériel. 
- Les subventions de l’Agence Nationale du Sport et de la région Bourgogne Franche-Comté 

ont été estimées aux mêmes montants que celles reçues pour l’exercice précédent soit 
respectivement 2 500.00 et 4 000.00 €. 

- Le montant de celle de la FFCAM, soit 3 000.00 € étant issu du plan de formation, le total des 
subventions espérées s’élève à 9 500.00 €. 

- Au niveau dotation FFCAM le montant du Transfert siège est le même, soit 1 700.00 € tandis 
que le montant des cotisations des adhérents est revu à la hausse de 4 200.00 € à 6 000.00 € 
sachant d’ores et déjà qu’une hausse des effectifs est constatée. 

- La participation des stagiaires aux activités de formation est estimée à 22 711.00 €, toujours 
en fonction des besoins de formation qui ont été demandés par les clubs. 

- La reprise totale de la provision sur stages constituée est nécessaire à savoir 7 154.00 €. 
 
Et que pour les dépenses, on retrouve : 
 

- L’achat de matériel pour les clubs à hauteur de 5 000.00 €. 
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- Des charges de fonctionnement revues à la hausse de quelque 1400.00 € étant donné qu’il y 
aura plus de frais de déplacement à régler dû au retour des réunions en présentiel et que le 
coût du kilomètre pris en charge par le Comité Régional a été augmenté. 

- Les sommes prévues pour les stages de formation, soit 35 155.00 €, divisées en 2 sous-
groupes à savoir d’une part, les honoraires des professionnels pour un montant de 10 780.00 € 
et d’autre part, les frais propres aux stages tel l’hébergement pour un montant de 24 375.00 €. 

- Les subventions destinées aux actions des clubs pour un montant de 4 500.00 € en 
augmentation par rapport à l’exercice précédent car l’amélioration de la situation sanitaire 
devrait permettre aux clubs de maintenir les manifestations prévues. 

 
• Pour le Groupe Régional Alpinisme Féminin promotion 2 (cf. tableaux ci-dessous). 
 

 
 
Le budget de cette seconde promotion du groupe, en fonction de ce qu’Alika BERTRAND a 
annoncé, se monte côté dépenses à 4 140.00 € qui sont financés par la subvention de la FFCAM à 
hauteur de 1 200.00 €, par celle du Comité Régional à hauteur de 1 000.00 € et par la participation 
initiale de 1 800 € des féminines mais qui est censée être remboursée partiellement ou en totalité par 
le club d’appartenance de chaque fille, en fonction de critères définis entre le club et sa participante.  
 
• Pour le Groupe Promotion Escalade Chalon sur Saône (cf. tableau ci-dessous). 

 

 
 
Olivier a bâti un budget ambitieux de 6820.00 € de dépenses comprenant 3 600.00 € d’honoraires, 
1 000.00 € de frais déplacements en SAE et falaises, 1 020.00 € de frais d’hébergement et autres 
frais, 800.00 € pour des entrées de salle et pour finir 400.00 € de fourniture de matériel. 
 
Elles sont prévues d’être financées par une subvention espérée du Conseil Départemental 71 de 
1 200.00 €, la participation du club de Chalon sur Saône à hauteur de 1 500.00 €, la participation 
ACCRO GIVRY de 400.00 €, le sponsoring MAIF de 500.00 €, des recettes sur manifestations 
(pizza party, tombola) et la reprise importante de la réserve laissée par le Groupe Promotion Escalade 
précédent de 2 056.41 €. 
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• Globalement pour le budget consolidé (cf. tableau ci-dessous). 
   

 
 
Au final Michel arrive à un budget équilibré de 60 625.00 € mais avec néanmoins une reprise sur 
provision pour le financement des stages de 7 154.00.00 €. En revanche il n’a pas été nécessaire 
d’utiliser pour le moment une partie des 17 181.08 € des réserves globales du Comité Régional mais 
le niveau de ces réserves est nécessaire pour garantir un fonds de roulement confortable tout au long 
de l’année compte tenu du décalage de versement des subventions. 
 
L'aide aux écoles d'escalade et d'aventure ainsi que celle en direction des féminines seront 
poursuivies. De ce fait la région Bourgogne Franche-Comté et l’Agence Nationale du Sport seront à 
nouveau sollicitées pour des subventions destinées à en financer le fonctionnement. 
 
Le budget prévisionnel 2021-2022 est soumis au vote de l’assemblée qui l’adopte à l’unanimité. 
 

19.  Montant des cotisations 2022-2023 
 
Au regard des efforts faits par le Comité Régional en direction de la formation, de l’utilisation totale 
de la provision de 7154 € pour financer les stages de l‘exercice 2022 et en prévision de la diminution 
probable des subventions, le comité directeur, lors de sa réunion du 23 Octobre 2021, a décidé de 
proposer une augmentation de la cotisation des adhérents de 30 centimes à partir de la saison 2022-
2023, ce qui la porterait à 1.50 €. 
 
Le président soumet cette décision au vote de l’assemblée qui est adoptée à l’unanimité. 
 

20.  Nomination des vérificateurs aux comptes 
 

Nous remercions chaleureusement Jean DROUART et Gérard GRUNBLATT pour leur collaboration 
depuis leur nomination lors de l’assemblée générale de 2018. 
 
Jean DROUART désire mettre un terme à sa fonction mais en revanche Gérard GRUNBLATT 
soumet une nouvelle fois sa candidature pour procéder à la vérification des comptes du Comité 
Régional. 

 
Sa candidature est soumise au vote de l’assemblée et est adoptée à l’unanimité. 
 

21.  Élection au comité directeur 
 
Le président rappelle que, suite à l’élection d’un nouveau comité directeur lors de la précédente 
assemblée générale, celui-ci se compose actuellement de 20 membres (dont 5 femmes) représentant 
10 des 26 clubs de la région. 
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 Il ajoute qu’en fonction de l’article 7 des statuts qui stipule que le comité directeur est administré par 
30 membres, dont au moins 12 réservés aux femmes, il y a 7 postes vacants pour les dames et 3 pour 
les messieurs. 

Suite à nos différents appels nous avons reçu les candidatures de Mesdames Christine CATTET 
adhérente au CAF Pays de Montbéliard, et Catherine LECLERCQ, adhérente au CAF Haut-Doubs. 
Christine CATTET étant excusée, le président propose à Catherine de prendre la parole. 

Catherine précise qu’elle est secrétaire de son club depuis déjà quelques années, également membre 
du Comité Départemental du Doubs et qu’elle se réjouit de découvrir le fonctionnement du Comité 
régional et d’y apporter sa contribution. 

Après que le président ait fait un dernier appel à candidature dans la salle qui reste sans réponse, les 
candidatures de Christine CATTET, Catherine LECLERCQ sont soumises au vote de l’assemblée et 
sont adoptées à l’unanimité. 
 
L’assemblée applaudit leur élection puis le président les remercie pour leur futur engagement auprès 
du Comité Régional qui à présent est composé de 22 membres (dont 7 femmes) appartenant toujours 
à 10 clubs sur les 26 que contient dorénavant la région Bourgogne Franche-Comté. 
 

22.  Désignation des délégués du Comité à l’AG nationale 
 

Le Comité Régional Bourgogne Franche-Comté devrait être représenté par 1 à 3 délégués à 
l’assemblée générale nationale de la FFCAM qui devait initialement se tenir au Havre mais qui 
finalement aura lieu à Paris les 12 et 13 Mars 2022. 
 
Se présentent : 
 

� Michel RICARD, adhérent au CAF de Belfort et Président du Comité Régional. 
� Daniel BUFFET, adhérent au CAF de Vesoul et Vice-Président aux activités et à la formation 

du Comité Régional. 
 

Leurs deux candidatures sont soumises au vote de l’assemblée et sont adoptées à l’unanimité. 
 

23.  Questions diverses 
 
Michel DEBEAUNE, président du Comité Départemental 71, s’inquiète du devenir de ces entités : le 
président lui répond que ce n’est pas à l’ordre du jour de les supprimer et qu’au contraire il faut 
essayer d’améliorer la collaboration entre eux et le Comité Régional comme c’est plus ou moins fait 
avec le Comité Départemental du Doubs. 
 
Alain ROULLE, président du CAF Haut-Jura, sollicite l’aide du Comité Régional et des clubs afin de 
trouver un nouveau gardien pour le chalet des Tuffes aux Rousses. Marinette précise que c’est 
actuellement une préoccupation de la FFCAM et une communication va être faite à l’ensemble des 
clubs de la région pas le secrétaire du Comité Régional.  

 
24.  Intervention de Monsieur Jean-Marie Vernet 

 
Monsieur Jean-Marie VERNET, Vice-Président du Comité Régional Olympique et Sportif 
Bourgogne Franche-Comté, remercie le président pour son invitation et le félicite ainsi que les 
intervenants pour la qualité de cette assemblée générale. 
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Il revient sur le prix reçu par Alika Bertrand et le GRAF et ne doutait pas des chances de succès 
lorsqu’il a proposé au groupe, au cours de l’assemblée générale de 2019, de monter un dossier pour 
le concours « Sport au Féminin » du CROS. Il insiste aussi pour faire passer ce genre de message en 
direction des jeunes. 
 
Pour le moment le CROS essaie de vivre avec l’ANS dont les rapports sont plutôt satisfaisants avec 
les fédérations et les clubs. Il va mettre en place une conférence régionale du sport et travaille avec la 
FFRP sur les actions « Classes Olympiques ». Il demande si l’éventualité d’une même collaboration 
pourrait être envisagée avec la FFCAM. 
 
Une rencontre est prévue avec Willy BOURGEOIS, le vice-président en charge du sport à la région 
et pour terminer M. VERNET suggère de s’approcher de Hervé OBRECHT, graphiste au CROS, 
pour éventuellement subvenir à notre besoin de webmaster. 
 

25. Intervention de Monsieur Guy BERCOT 
 
Monsieur Guy BERSOT, Président du Comité Régional Bourgogne Franche-Comté de la Fédération 
Française de Randonnée Pédestre, remercie le président pour son invitation pour cette assemblée 
générale et qu’il est toujours ravi d’y participer. 
 
Au niveau des adhérents de FFRP, il fait le même constat que le président du Comité Régional de la 
FFCAM, à savoir une nette diminution en 2020 mais avec une reprise qui se confirme pour le 
prochain exercice. 
 
Une refonte des cursus de formation est également à l’ordre du jour avec des formations mixées à 
distance ou en présentiel et découpées en trois parties : 
 

• Un tronc commun 
• Une période d’évaluation 
• Un stage final 

 
Pour les formations montagne, il souhaite qu’il y ait une réflexion commune entre nos deux 
formations et espère que dans une année ou deux on y verra plus clair. 
 
Il a les mêmes difficultés que nous pour faire remonter les informations du terrain en provenance des 
clubs et pour amener des femmes au niveau des responsabilités bien que la proportion d’entre elles 
affiliées à la FFRP soit d’environ 60 %. 
 
Il regrette, qu’au niveau de l’Agence Nationale du Sport, la part des subventions en direction des 
clubs par rapport à celle des comités territoriaux soit passée de 30 % à 50 % : étant donné que la 
subvention minimale pouvant être allouée est de 1500.00 € et qu’elle ne peut pas couvrir plus de 70 
% du projet, cela risque de pénaliser les petits clubs qui ne peuvent pas se permettre d’envisager des 
projets de quelque 2000.00 € au minimum. 
 

26.  Intervention de Madame Marinette BONDOUX 
 
Avant de clore l’assemblée le président invite Marinette BONDOUX, représentante de la FFCAM, a 
donné quelques informations sur la fédération tout en regrettant, malgré l’estime qu’il a pour elle, 
qu’aucun membre du bureau national ne se soit déplacé pour assister à cette assemblée. 
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Tout d’abord elle souhaite excuser le président Nicolas RAYNAUD, président très investi et efficace 
qui ce weekend est à Briançon pour participer à une réunion avec le Syndicat des Guides de Haute 
Montagne puis poursuit son exposé. 
 
La FFCAM vient de connaitre des semaines très denses d’évènements et de stress mais relève le 
défi et fera face à la nouvelle crise sanitaire si besoin. Le fonctionnement en visioconférence a repris 
mais il faut être réaliste car la sortie de cette pandémie n’est pas pour maintenant et il est inutile de 
s’épuiser pour retrouver la situation d’avant. 
 
La FFCAM a été endeuillée par le décès au Népal de trois jeunes alpinistes du Groupe Excellence. 
Merci à l’équipe de direction et à l’équipe technique qui se sont démenées pour organiser les secours 
et le rapatriement des corps tout en soutenant activement les familles. Mais la vie continue dans notre 
fédération et les exploits de nos jeunes nous donnent l’exemple : bravo donc à ces jeunes qui 
viennent de recevoir un piolet d’or suite à leur exploit au Pakistan. 
 
Nous sommes optimistes car notre fédération tient la route et répond aux attentes de nos pratiquants 
bien qu’elle ait perdu environ 4 000 000 € dû à la perte d’adhérents et à la diminution des nuités dans 
les refuges. Les effectifs sont en légère baisse par rapport à 2019 mais en revanche à la fin novembre 
en progression de 15,3 % par rapport à 2020 à la même date (76606 vs 66154 en 2020 avec 22700 
nouveaux adhérents). Il faut espérer que la Xème vague COVID n’aura pas d’impact sur les 
activités car en effet elles reprennent mais il reste beaucoup d’affects et d’angoisses à tous niveaux. 
 
L’objectif principal est de retrouver notre dynamisme et de continuer à offrir à nos adhérents mais 
aussi à tous les usagers du milieu montagnard toutes les conditions pour une bonne pratique de leurs 
activités. Nicolas RAYNAUD s’est battu lors des confinements successifs pour que les 
professionnels de la montagne puissent reprendre leurs activités, pour que l’on puisse élargir le cercle 
des activités de 5 à 30 km et pour que les accès aux refuges restent garantis. 
 
La FFCAM s’inscrit dans tous les dispositifs touchant à la montagne et nous tenons la dragée haute 
avec le Plan Montagne. Quelque 150 000 € seront versés par l’État et nous sommes le deuxième 
organisme à signer une convention avec lui. La FFCAM s’inscrit dans ce Plan Montagne avec des 
actions pour les jeunes (jeunes autour des refuges) et pour dynamiser le pratique de la randonnée sur 
le domaine skiable. 
 
La position de la FFCAM auprès des publics a été renforcée mais aussi et c’est la première fois 
auprès des territoires. Elle a été présente et c’est la seule dans toutes les réunions de massif : les 
investissements réalisés doivent permettre à toute personne qui y habite, de trouver de quoi vivre et 
ainsi y rester. Et l’offre d’activité doit être suffisante pour que chacun puisse trouver en montagne ce 
qu’il est venu y chercher. Dans le Plan Avenir Montagne, les subventions doivent aller au service de 
la montagne : refuges ouverts pour tous et à tous pour l’intérêt général.  
 
Les clubs alpins du Massif du Jura plus précisément du Haut Doubs, le Comité Départemental et le 
Comité Régional devront s’impliquer dans la refonte de la station de Métabief et participer à la 
redynamisation autour de nos refuges. Nous devons saisir l’opportunité de la transition de la station 
de Métabief qui est la première à avoir présenté un plan de transition face au changement climatique. 
 
La FFCAM s’est inscrite dans le Plan d’aide à l’ingénierie dans les Territoires qui permettra de payer 
de la prestation, des agents de développement et de l’événementiel. Elle s’active à trouver de 
nouveaux partenariats et la nécessité d’une collaboration de la FFCAM avec les territoires devient 
primordiale. 
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Concernant la réforme des cursus, les premiers travaux ont débuté en septembre 2019 (diagnostic 
formation) puis il y a eu les enquêtes clubs, le congrès et la phase d’expérimentation des clubs pilotes 
concernant la formation des pratiquants. 
 
Le principe : une même ossature quelle que soit l’activité autour de la formation des pratiquants avec 
les niveaux « Initié », « Perfectionné » et « Spécialisé ». La formation qui peut se faire sur le terrain 
ou sous forme théorique en stage ou de manière continue... une multitude de schémas peuvent ainsi 
cohabiter avec à la fin la délivrance d’attestation de compétence. 
 
Il existe des fiches de compétence avec toujours 4 thèmes :  
 

• Niveau et expérience 
• Techniques et sécurité 
• Prévention et environnement de pratique 
• La fédération et les clubs 

 
Toutes les formations actuelles (neige et avalanche, cartographie, etc.) sont maintenues avec une 
cohabitation des deux systèmes en 2022. 
 
Pour la formation des cadres le niveau « pratiquant perfectionné » avec une formation de base (stage 
pédagogie, encadrement de groupe) seront demandés avant de prétendre à suivre une formation 
terrain (initiateur stagiaire) et suivi, après une période probatoire en club, d’un stage d’évaluation des 
acquis. 
 
Pour l’exercice 2022, six activités sont en expérimentation : Alpinisme, SAE, SNE, Randonnée 
Montagne, Ski de Montagne et Raquettes à neige. Pour le reste il n’y a pas de modification prévue 
dans l’immédiat. La phase d’expérimentation des formations de cadres permettra de vérifier la 
pertinence de notre approche en vue d’un déploiement en 2023. 
 
La FFCAM compte beaucoup sur les nouveaux « ambassadeurs de formation » qui seront 
progressivement mis en place dans les territoires pour mener à bien cette réforme. 
 
Au niveau Milieu Montagnard, Marie-Laure TANON est toujours très active entre : 
 

• Un questionnaire sur le développement durable,  
• L’action « Que la Montagne est belle »,  
• La mise en place de la nouvelle Commission Fédérale de la Protection de la Montagne avec 

Jean BERTRAND, son nouveau président,  
• Les États Généraux de la Transition du Tourisme en Montagne et  
• La réglementation de la pose en hélicoptère. 

 
Au sujet du problème de conventionnement des falaises, la FFCAM suit les évolutions législatives 
mais ne dénonce pas les conventions. Elle veut sécuriser la pratique et défend un accès responsable 
avec des règles de bonne pratique. Suite à une question de l’assemblée, Marinette insiste fortement 
sur le fait que toute nouvelle procédure de conventionnement doit en priorité obtenir l’aval de la 
FFCAM. Rebondissant sur ce thème Daniel en profite pour informer l’assemblée que l’escalade sur 
la falaise de Faucogney est interdite car le propriétaire exige de la déséquiper. 
 
Suite aux craintes, exprimées par Marinette, que les Jeux Olympiques de 2024 ne creusent le fossé 
entre les fédérations délégataires et les autres, Jean-Marie VERNET tente de la convaincre qu’elles 
sont infondées. En effet le président du CIO a fait ajouter le terme « Ensemble » à la devise 



Compte-Rendu Assemblée Générale du 04 Décembre 2021 Version 1.0              Page  

Comité Régional Bourgogne Franche-Comté de la FFCAM 
Siège : 5 Rue de la Méchelle 90000 Belfort 

32 

olympique qui devient « Plus vite, Plus loin, Plus fort – Ensemble » reconnaissant le pouvoir 
unificateur du sport et l’importance de la solidarité.  
 
Pour terminer son intervention Marinette espère voir beaucoup de représentants des clubs de la 
région à l’assemblée générale de la FFCAM qui se déroulera à Paris les 12 et 13 Mars au siège du 
Comité National Olympique et Sportif Français. 
 

27. Prochaines réunions 
 
Le président Michel RICARD propose une première réunion du bureau et des DTT le samedi 29 
Janvier 2022 à 9 heures dans les locaux du CAF Besançon. 
 
Il propose également, sous réserve de changement possible, l’agenda ci-dessous pour les réunions 
suivantes : 
 

• Comité directeur le samedi 26 Février 2022 dans un lieu à définir 
• Réunion du bureau le samedi 30 Avril 2022 à Besançon 
• Comité directeur le samedi 18 Juin 2022 dans un lieu à définir 
• Réunion du bureau le samedi 01 Octobre 2022 à Besançon 
• Comité directeur le samedi 22 Octobre 2022 dans un lieu à définir 
• Assemblée générale le samedi 03 Décembre 2022 dans un lieu à définir 

 
Le président explique pourquoi le lieu concernant les comités directeur et l’assemblée générale reste 
à définir. En effet au cours de la précédente olympiade ces réunions avaient lieu à Dole, point plus ou 
moins central de la région, et nous pouvions, pour la réservation des salles et la logistique, bénéficier 
de la précieuse aide de Claude DELAPORTE, membre du CAF de Dole mais qui avait décidé de ne 
pas se représenter au Comité Directeur. 
 
Suite à ce commentaire, Francis PINOT, le président du CAF de Vesoul, propose que la prochaine 
assemblée générale du Comité Régional se déroule à Vesoul, proposition acceptée avec 
enthousiasme par le bureau. 
 

• Assemblée générale le samedi 03 Décembre 2022 à Vesoul 
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28.  Clôture de l’assemblée générale 
 
L’ordre du jour ayant été parcouru le président clôt l’assemblée générale à 13 heures en remerciant 
l’ensemble des membres de l’assemblée puis les invite à se retrouver devant le verre de l’amitié 
offert par le Comité Régional Bourgogne Franche-Comté. 
 
 
 
 
Chalon sur Saône le 04 Décembre 2021 
 
 
 
 
Serge DEPREZ 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
Michel RICARD 
 

 
 

 

 
Secrétaire  
Comité Régional  
Bourgogne Franche-Comté 

 
Président  
Comité Régional  
Bourgogne Franche-Comté 

 
 
 
Annexes :  

• Feuille d’émargement et répartition des voix 
• Documents comptables certifiés par Jean DROUHART et Gérard GRUNBLATT 
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